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MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE MINISTRY OF PUBLIC H EALTH

DEC1$lON Nl6 4. 0 -'/~;imSANTE/CAB DU 20\'
Portant nomination de Coordonnateurs au CTAde l'Hôpital Régional

de Bafoussam

lE MINISTRE DE lA SANTE PUBLIQUE,

Vu la Constitution;
Vu le Décret N° 2011/408 du 09 Décembre 2011 portant organisation du Gouvernement;
Vu Le Décret N°2011/409 du 09 Décembre 2011 portant nomination d'un Premier Ministre Chef du

Gouvernement;
Vu le Décret N° 2011/410 du 09 Décembre 2011 portant formation du Gouvernement;
Vu le Décret N°2013/093 du 03 avril 2013 portant organisation du Ministère de la Santé Publique;

Considérant les nécessités de service.

DECIDE:

Article 1er: Sont, pour compter de la date de signature de la présente Décision, nommés
Coordonnateurs du CTAde l'Hôpital Régional de Bafoussam. .

Coordonnateur CTA: Madame DJOKO GUEMDJO Emilie Sylviane, Médecin
Dermatologue Vénérologue, Matricule (ECI), précédemment en service dans ledit hôpital, en
remplacement de Monsieur KOUAM KOUAM Charles, appelé à d'autres fonctions.

Coordonnateur Adjoint N°l: Monsieur MEWOABINGECHOPJoël, Médecin, Matricule
(G-035 112), précédemment en service dans ledit hôpital, en remplacement de Monsieur
ATEMNKENG Francis NJUKENG, en position d'absence irrégulière.

Coordonnateur Adjoint N°2 : Madame NGABONadine Carole, Pharmacien, Matricule
(W-044 378), précédemment en service dans ledit hôpital, en remplacement de Madame
NZOUOGO WOUEMBE Honorine Blandine, appelée à d'autres fonctions.

Article 2: Les intéressés auront droit aux avantages de toute nature prévus par la
réglementation en vigueur.

Article 3 : La présente Décision sera enregistrée, publiée puis communiquée partout où
besoin sera.
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